
      

Entre les effets économiques de la crise qui se font en-
core sentir (diminution de plus de 40 % par exemple de 
la recette afférente aux droits de mutation sur les ventes 
immobilières) et les réformes en cours ou en gestation, 
notamment la réflexion sur l’organisation territoriale, les 
incertitudes pesant sur l’environnement économique et 

institutionnel des collectivités demeurent.

Aujourd’hui, de nombreuses collectivités redoutent l’effet de 
ciseaux pour leurs finances, entre des dépenses qui augmen-

tent, en lien avec des services à la population toujours plus 
importants et les transferts de charges de l’Etat, et des recettes 

qui diminuent. Saint-Péray n’échappe pas à la règle.

En 2009, le conseil municipal prenait un engagement pour la ville : 
se donner les moyens (financiers) de ses ambitions, en limitant au 
maximum la pression fiscale. L’objectif était clair : tendre à une sta-

gnation des taux, ou tout du moins, le cas échéant, ne pas dépasser 
un pourcentage d’augmentation de 2%.

Voilà pourquoi le conseil municipal a décidé, lors du vote 
du budget 2010, de procéder à une augmentation me-

surée de 2%, du taux de ces impôts locaux qui sont, 
rappelons-le, la principale recette de fonctionne-

ment des collectivités locales.

Notre ville se lance ainsi dans ce double défi 
qui s’offre à elle : pallier la diminution de 
certaines ressources extérieures tout en main-
tenant un haut niveau de services aux Saint-
Pérollaises et aux Saint-Pérollais.

Le maire adjoint en charge du budget et des finances, 

A. GAILLARD.

Le mot du maire
Au cœur de l’action municipale, le vote du budget est un mo-
ment fort de la vie communale. Il est même l’acte majeur de 
toute municipalité, celui qui détermine et précise les grandes 
orientations d’une année d’actions au service de la collecti-
vité.

Jeudi 25 mars, le conseil municipal était réuni à l’Hôtel 
de Ville pour voter le budget 2010. Après une année 2009 
marquée par un contexte économique difficile, au cours de 
laquelle la ville a intensifié ses efforts en terme d’investisse-
ment en signant une convention avec l’Etat dans le cadre d’un 
plan de relance, l’année 2010 s’inscrit dans ce même objectif 
d’un soutien public à l’activité économique.

L’accent est ainsi mis sur l’investissement, notamment par le 
financement de projets structurants.

Ainsi, si la section de fonctionnement du budget 2010 est 
sensiblement égale au montant 2009, 6  561  089 e contre 
6  384  517 e, la section d’investissement connaît elle une 
importante augmentation de plus de 40%, passant de 
5 557 660 e en 2009 à 7 995 770 e en 2010.

C’est la première fois que la section investissement atteint 
un tel niveau : près de 2,5 millions d’euros supplémentaires 
sont prévus pour à la fois soutenir l’activité économique mais 
aussi pour offrir à la commune les éléments indispensables à 
son développement. 

La réalisation de la médiathèque illustre parfaitement ce 
double objectif et je vous invite à prendre connaissance, dans 
ces pages, de cet investissement majeur pour Saint-Péray. Un 
projet d’ampleur qui ne doit toutefois pas occulter les mul-
tiples opérations programmées dans les prochains mois, no-
tamment l’extension de la salle de restauration scolaire des 
Brémondières, sur laquelle nous reviendrons dans le prochain 
Saint-Péray Magazine.

J.-P. LASBROAS.
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Les taux communaux
d’impôts locaux

Mieux comprendre le calcul de la taxe d’habitation (part communale)

Votés lors du conseil municipal du 25 mars dernier, les nouveaux taux
d’imposition locale s’établissent comme suit : 

• Taxe d’habitation - Taux 2010 = 18,47 %
	 Rappel : 18,11 % en 2009

• Taxe foncière sur les propriétés bâties - Taux 2010 = 22,13 %
	 Rappel : 21,7 % en 2009

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties - Taux 2010 = 75,60 %
	 Rappel : 74,11 % en 2009

Des abattements, calculés sur la valeur locative moyenne de la commune, 
sont pratiqués sur la taxe d’habitation. Il y a deux types d’abattements : 

• l’abattement général à la base (facultatif)
	 il peut être fixé à 0, 5, 10 ou 15%
	 ➤ à Saint-Péray, c’est l’abattement maximum de 15% qui est appliqué

• l’abattement pour personnes à charge (obligatoire)
	 pour les deux premières personnes à charge,
	 il peut être fixé à  10, 15 ou 20 %
	 ➤ à Saint-Péray, c’est l’abattement de 15% qui est appliqué
	 à compter de la 3ème personne à charge,
	 il peut être fixé à 15, 20 ou 25%
	 ➤ à Saint-Péray, c’est l’abattement de 20% qui est appliqué

Dans certaines communes, l’abattement général à la base a été 
supprimé et c’est l’abattement minimum pour personnes à charge 
qui est appliqué. Si la ville de Saint-Péray procédait ainsi, le produit 
des impôts locaux rapporterait 328 000 e de plus à la commune.

Plus parlant, si la ville procédait ainsi, pour atteindre le même mon-
tant de produit d’impôts que celui inscrit au budget 2009, elle pour-
rait ramener le taux d’imposition pour la taxe d’habitation à 14,74% 
au lieu de 18,11% (soit une baisse du taux de près de 22,86%).
La ville a donc fait un choix inverse en maintenant des taux 
d’abattements élevés puisque la suppression de l’abattement facul-
tatif et la diminution de l’abattement obligatoire seraient particulière-
ment pénalisantes pour les foyers les moins imposés et ceux ayant des 
personnes à charge.

Si les taux d’imposition appliqués par les communes sont un élément im-
portant dans le calcul de l’imposition, il n’en demeure pas moins que les 
abattements pratiqués interviennent pour une part non négligeable dans 
le montant de l’imposition.

Exemple d’un contribuable avec deux enfants à charge 
(maison d’environ 110 m²) :
• dans les conditions de calcul de la taxe 
	 d’habitation à Saint-Péray (abattement pour
	 personnes à charge de 15%), il a payé 512 e
	 de taxe d’habitation 2009 (taux de 18,11%) ;

•	en 2010, avec une augmentation du taux 
	 de 2% (et en maintenant le niveau d’abat-
	 tements pratiqués), il payera 522 e ;

• si l’abattement pour personnes à charge
	 était de 10% au lieu de 15%, il aurait
	 payé 578 e (taux 2009), soit 66 e de 
	 plus au lieu de 22 e avec une augmen-
	 tation du taux de 2%.

La médiathèque

La réalisation de la future médiathèque est un projet 
majeur pour la ville de Saint-Péray. Important de par 

son ampleur, ce projet l’est aussi par l’investissement 
qu’il nécessite : plus de 3 millions d’euros.

Bien sûr, cet investissement n’est pas supporté en totalité 
par la ville, certains partenaires ayant apporté leur soutien 
financier au projet, notamment l’État, via la Direction Ré-
gionale des Affaires Culturelles, à hauteur de 690 559 € ou  
le Conseil général de l’Ardèche pour 212 164 €.

Par ailleurs, un dossier de demande de subvention dé-
posé auprès du CDRA Valdac (Contrat de Développement 
Rhône-Alpes Valence Drôme Ardèche Centre) est actuel-
lement en cours d’examen. 

Mais il n’en reste pas moins que l’effort financier de 
la ville reste conséquent, que ce soit via l’emprunt ou 
l’autofinancement. Au total, et depuis 2005, année de 
l’acquisition des bâtiments TOURRASSE, ce sont près 
de 3,5 millions d’euros, investis ou à réaliser, qui ont 
été mobilisés pour ce projet.
 
340 000 € en 2005 (acquisition des bâtiments)
500 000 € inscrits au budget 2007

1 005 000 € inscrits au budget 2009
1 599 423 € inscrits au budget 2010

Total : 3 444 423 €

Dans le cadre des échanges avec la ville de Groß-Umstadt, le comité 

de jumelage de Saint-Péray vous convie à un grand concert euro-

péen de chorales réunissant la Chorale Arlequin de Saint-Péray, la 

Chorale Renaissance de Lyon et la Chorale Männergesangverein de 

Groß-Umstadt :
Dimanche 16 mai 2010 à 16h30 au CEP du Prieuré

Entrée gratuite - Renseignements au 04 75 74 77 00

Sur vos agendas



Budget   2010 : un soutien à l’investissement et à l’activité économique

C’est pour soutenir ce monde associa-
tif que des efforts importants sont 

consentis par la commune avec la mise 
à disposition gratuite de locaux fonction-
nels et en bon état, la prise en charge des 
frais relatifs au chauffage et à l’électricité, 
sans oublier le versement de subventions 
de fonctionnement.

L’attribution de ces subventions est éla-
borée en fonction de critères bien précis 
(adhérents, activités, participation à la vie 
locale…), à l’exception des associations 
œuvrant dans le secteur social.

En 2010, c’est une enveloppe globale de 
210 280 e qui sera consacrée au monde 
associatif, enveloppe intégrant les sub-
ventions de fonctionnement ou celles 
attribuées dans le cadre de partenariat 
ainsi que quelques aides exceptionnelles, 
des «coups de pouce» de la municipalité 
à certaines associations organisant des 
manifestations particulières en 2010, no-
tamment à l’occasion d’anniversaires  : 
la Confrérie du Saint-Péray qui fête 
ses 20 ans cette année, l’Harmonie du 
Saint-Péray qui célèbre son centenaire, le 
Cyclo-club qui aura 30 ans en 2010, etc.

Mais le soutien de la commune ne s’arrête 
pas là. En 2009, plusieurs partenariats ont 
été conclus dans le cadre de conventions 
triennales liant la municipalité et les as-
sociations bénéficiaires. C’est le cas de 
Vochora ou des Musicales de Soyons, qui 
organisent depuis l’année dernière une 
étape de leurs festivals à Saint-Péray, de 
la Compagnie Zinzoline, pour officialiser 
le soutien municipal au festival des arts 
vivants «l’Enfance de l’Art», ou encore de 
l’association Macadam 07, organisatrice 
de la course pédestre Ronde de Crussol.

Maîtriser les dépenses de fonctionnement…				    pour mieux agir sur l’investissement.

Section de fonctionnement Dépenses

Section d’investissement Dépenses
Section d’investissement Recettes

Section de fonctionnement Recettes

24,68 %
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caractère général

36,88 %
Travaux bâtiments 43,21 %

Emprunts
à réaliser

3,48 %
Equipements sportifs

1,06 %
Frais études

55,92 %
Impôts et taxes

43,21 %
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11,09 %
Autres charges de gestion

19,10 %
Acquisitions foncières
et mobilières
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4,95 %
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3,77 %
Divers

0,50 %
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6,35 %
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par la CCRC
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et réserves

14,04 %
Subventions
d’équipement

11,34 %
Autofinancement
sur résultat antérieur

5,21 %
Virement de la section de fonctionnement

Section de fonctionnement : Dépenses

Charges à caractère général	 1 618 970	
Charges de personnel	 2 835 000	
Autres charges de gestion	 727 480	
Charges financières	    589 400	
Charges exceptionnelles	        8 100	
Amortissements et provisions	    221 000	
Atténuation de produits	      44 650	
Dépenses imprévues	    100 000	
Virement à la section d’investissement	    416 489	
Total des dépenses	 6 561 089
Malgré l’importance des différents services offerts à la population, l’objectif 
de stabilisation des charges de personnel (+ 2,6 % entre 2008 et 2009) qui 
constituent la plus grosse part des dépenses de fonctionnement n’est pas remis 
en cause .

Section de fonctionnement Dépenses
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Section de fonctionnement : Recettes

Produit des services	 543 500	
Impôts et taxes	 3 669 100	
Dotations, participations, subventions	 1 654 009	
Autres produits de gestion	    111 700	
Atténuation de charges	      53 000	
Autres produits	      48 700	
Produits exceptionnels	      28 080	
Opérations d’ordre	 83 000
Excédent de fonctionnement reporté	    370 000	
Total des recettes	 6 561 089
Le produit des impôts locaux, principale ressource de la commune, représente 
plus de la moitié des recettes de la section de fonctionnement.

Section de fonctionnement Dépenses
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Section d’investissement : Dépenses

Déficit d’investissement reporté	 396 006	
Remboursement d’emprunts	    646 641	
Frais d’études	      85 000	
Equipements sportifs	    277 960	
Travaux bâtiments	 2 948 983	
Voirie	 1 772 670
Acquisitions foncières et mobilières	 1 527 460	
Subventions d’équipement	      39 950	
Divers	 301 100
Total des dépenses	 7 995 770
Avec la poursuite des travaux de la médiathèque, la réalisation de l’extension 
des locaux de la restauration scolaire de l’école des Brémondières, ainsi que les 
importantes acquisitions foncières en cours, l’ensemble des dépenses d’équi-
pement représente 84,29 % des dépenses de la section d’investissement.

Section de fonctionnement Dépenses
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Section d’investissement : Recettes

Subventions d’équipement	 1 122 915	
Dotations et réserves	    415 000	
Emprunts à réaliser	 3 454 651	
Remboursement par la CCRC	    180 000	
Amortissements	    180 000	
Produit de cessions	 1 320 000	
Autofinancement sur résultat antérieur	    906 715	
Virement de la section de fonctionnement	    416 489	
Total des recettes	 7 995 770

Alors que les dotations et subventions diminuent régulièrement, la part des res-
sources propres de la commune représente plus d’un tiers du total des recettes 
de la section d’investissement.

Les subventions au monde associatif

210 280 €
* le solde étant réparti entre diverses associations

(anciens combattants, parents d'élèves, associations d'entraide, jumelage…)

Culture
OMAC	 83 000 e
Musicales de Soyons	 1 500 e
Vochora	 4 000 e
Zinzoline 	 3 500 e
Autres	 4 996 e

Sport
OMS	 52 000 e
Macadam 07	 500 e

Social
CCAS	 9 000 e
Autres	 4 800 e

Autres associations et subventions 
exceptionnelles	 46 984 e

13 800 e

52 500 e

96 996 e}
}
}

C h a q u e  a n n é e ,  l e  v o t e 
d u  b u d g e t  c o m m u n a l 
e s t  a u s s i  l ’ o c c a s i o n 
d ’ a f f i r m e r  l e  s o u t i e n 
d e  l a  v i l l e  a u  m o n d e 
a s s o c i a t i f .  U n  m o n d e 
a s s o c i a t i f  v i v a n t ,  d o n t 
l e s  m u l t i p l e s  a c t i v i t é s 
s t r u c t u r e n t  e t  d y n a m i -
s e n t  n o t r e  v i e  l o c a l e .


